
EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DU 13 MAI 2015

3. DÉCISION BUDGÉTAIRE MODIFICATIVE 2 (CTHS)
(DÉLIBÉRATION N°2015.11)

[…]
Après débat entre les membres du conseil, il est proposé de mettre en place un programme 
de rétablissement des comptes du Cths sur quatre ans. Ce dernier implique les opérations 
suivantes : 

– la reconstitution d'un fonds de roulement, soit16 k € par an ;
– l'apurement de la part non couverte du déficit 2014, soit 34 k € par an ;
– l'intégration de la dotation aux dépréciations des stocks au titre 2015, soit 25 k € par an ;

Le président soumet au vote la décision budgétaire modificative 2. 

Nombre de votants : 18
Pour : 13
Contre : 4
Abstention : 1

La décision budgétaire modificative 2 (Cths) est adoptée. 

[…]

Fait à Paris, le 1er juillet 2015, 

Le président du conseil d'administration 

Louis Gautier 


